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POINT 89 DE L'ORDRE DU JOUR

Assistance technique pour favoriser I'enseignement,
I'etude, la diffusion et une comprehension plus
large du droit international: rapport du Co.mite spe
cial d'assistance technique pour favoriser I'ensei
gnement, I'etude, la diffusion et une comprehension
plus large du droit international (suite) [A/5455 et
Add.1 Cl 6, A/5744 et Add.1 Cl 4, A/5790, A/5791,
A/5803, chap. VII, sect. Ill, par. 346; A/5887;
A/C.6/L.565, L.567 etCorr.1 et Add.1; A/C.6/L.568,
L.569 et Add.1, A/C.6/L.570]

1. M. BAZAN (Chili), presentant le projet de r(lso
lution commun A/C.6/L.570, indique qU'il proci:lde
de la fusion du projet de resolution commun A/C.6/
L.567 et Corr.l et Add. 1 et des amendementsfigurant
dans les documents A/C.6/L.569 et Add.l et qu'il a
et(l elabore dans le souci de rapprocher les points
de vue des auteurs de ces deux projets. A cette fin,
des concessions ont (lte consenties de part et d'autre.
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C'est ainsi que, s'agissant du fonctionnement du pro
gramme, les auteurs du projet de resolution A/C.6/
L.567 et Corr.l et Add.l ont accepte l'idee, avanc(le
par les auteurs des amendements, qu'il convenait de
faire un dernier effort pour tenter d'obtenir des con
tributions volontaires, et de n'avoir recours au budget
ordinaire de 1'ONU que pour les parties du pro
gramme que les contributions volontaires ne per
mettraient pas de financer. Pour leur part, les auteurs
des amendements n'insistent plus pour que la question
de l'enseignement et de la diffusion du droit inter
national soit incluse dans les programmes d'assis
tance technique et ils ont renonce a certaines de leurs
idees touchant les pouvoirs du Comite consultatif
envisage.

2. En outre, les auteurs du projet de resolution de
compromis ont essaye de repondre, grace aces
concessions, a. certaines reserves qui ont ete formu
lees au sein de la Commission et de se rapprocher
des theories defendues par les auteurs des amende
ments contenus dans le document A/C.6/L.568. Us
ont egalement cherche a tenir compte de certaines
observations presentees par le Conseiller juridique.

3. Pour apaiser les preoccupations financii:lres des
auteurs des amendements figurant au document A/C. 6/
L.568, il a ete p:r;ecise dans le projet de resolution
de compromis que, si le Secretaire g~neral doit faire
appel au budget ordinaire de l'ONU pour completer
le' financement du programme, il lUi ·faudra au
prealable consulter le Comite consultatif pour les
questions administratives et budgetaires. D' autre
part, pour tenir compte des reserves formulees par
les representants du Canada et des Etats-Unis, les
auteurs du projet de resolution' commun ont abandonne
l'idee d'inclure la diffusion du droit international dans
les programmes d'assistance technique, ce qUi leur a
permis, par la meme occasion, de prendre en consi
deration une des observations du Conseiller juri
dique. Une autre des observations du Conseiller juri
dique a inspire la nouvelle disposition relative au co
mite consultatif envisage, qui ne donnera plus ses
avis au Secretaire general que sur les aspects de
fond du programme.

4. Neanmoins, les auteurs du projet de resolution
. A/C.6/L.570 n'ont pu renoncer 11. l'idee qU'il faut

di:ls a present adopter un programme en vue de la
diffusion du droit international et qu'il est indispen
sable d'en .arreter d'ores et deja les modalites ·de
financement.

5. Les divergences de vues qUi existent sur ce point
ne sont toutefois pas insurmontables. Le repre
sentant du Royaume-Uni a en effet souligne, dans une
recente intervention, que les auteurs des amendements
figurant dans le document A/C. 6/L. 568 ne cherchaient

191 A/C.6/SR.870



192 Assemblee generale - Vingti~me session - Sixi~me Commission

pas 11. retarder la mise en train du programme et que
leurs objections ne portaient que sur le moment le
plus opportun pour se prononcer sur l'inscription
au budget ordinaire de l'ONU des credits qUi seraient
necessaires.

6. M. Bazan formule donc l'espoir que les membres
de la Commission sauront apprecier le souci de conci
liation qui a anime les auteurs du nouveau projet de
resolution et voteront en faveur de ce projet 11. une
tr~s large majorite.

7. M. DADZIE (Ghana) precise que les auteurs du
projet de resolution A/C.6/L.570, ayant estime qU'il
n'etait pas certain que la diffusion du droit inter
national pUisse 13tre incluse dans les programmes
d'assistance technique, ont decide de supprimer la
disposition en ce sens figurant dans les amendements
contenus dans les documents A/C.6/L.569 et Add.l.
Il reste bien entendu possible de recourir 11. des res
sources disponibles au titre des programmes d'assis
tance technique. mais ces ressources seront consi
derees comme des contributions volontaires. La pro
cedure d'ensemble envisagee dans le projet de reso
lution de compromis est donc la suivante: le Secretaire
general s'efforcera en premier lieu d'obtenir des
contributions volontaires (y compris les fonds dispo
nibles au titre des programmes d'assistance tech
nique) et, le cas echeant, il prevoira dans les projets
de budget pour 1967 et 1968 les postes qUi pourraient
13tre necessaires pour executer les activites du pro
gramme. Dans un esprit de compromis, les auteurs
du projet de resolution ont cependant prevu que le
Secretaire general devra d'abord, pour determiner si
cela est faisable, consulter le Comite consultatifpour
les questions administratives et budgetaires.

8. S' agissant du paragraphe 8 du nouveau projet,
M. Dadzie indique que les coauteurs ont adopte sur ce
point la decision du Comite special d'assistance tech
nique pour favoriser l'enseignement, l'etude, ladiffu
sion et une comprehension plus large du droit inter
national et se sont inspires du libelle qU'il avait
utilise dans son rapport (A/5887).

9. La delegation ghaneenne regrette de ne pas avoir
su 11. l'avance que le Directeur general de l'Institut
de formation et de recherche des Nations Unies et le
President-Directeur du Bureau de l'assistance tech
nique (BAT) devaient prendre la parole 11. la 869~me

seance, mais elle se felicite des declarations qU'ils
ont tous deux faites 11. cette occasion.

10. M. Dadzie precise enfin que les coauteurs du
projet de resolution commun ont decide de laisser au
President de la Commission le soin de trancher la
question de la composition du comite consultatif en
visage.

11. M. GAGLIOTTI (Organisation des Nations Unies
pour l'education, la science et la culture) tient 11. pre
ciser le role que l'UNESCO pourra jouer dans le
programme envisage.

12. Le nouveau projet de resolution se rM~re, au
troisi~me alinea du preambule, 11. une communication
de l'UNESCO (A/C.6/L.565). Cette communication
indique que l'UNESCO publiera les resultats de l'en
quete sur l'enseignement du droit international qui est
en cours 11. l'heure actuelle, et que, si les propositions

relatives au programme pour 1967-1968 sont accep
tees, elle entreprendra des etudes visant au deve
loppement de l'enseignement du droit international
en general. L'UNESCO organisera egalement en
Afrique un cours de droit international approfondi,
sous reserve de l'approbation du BAT. L'UNESCO
peut egalement, dans le cadre de son programme,
gerer des bourses et aider 11. l'echange de pUblications
de droit international. Mais, en dehors de ces diverses
formes d'aide, il ne faut pas compter que l'UNESCO
puisse fournir une assistance financi~re supple
mentaire.
13. M. SINCLAIR (Royaume-Uni) regrette que les
auteurs du projet de resolution A/C.6/L.570 n'aient
pas juge utile de consulter les auteurs des amende
ments figurant sous la cote A/C.6/L.568 pour essayer
de tenir compte des points auxquels les auteurs de
ces amendements attachaient de l'importance. Ces
amendements procedaient d'un desir sinc~rede parti
ciper 11. l'elaboration d'une resolution acceptable pour
tous. Les efforts qu'avaient deployes leurs auteurs
11 cette fin n'ont pas rencontre la comprehension qu'ils
meritaient.

14. Cela dit, le projet de resolution commun renferme
un grand nombre d'elements positifs que la delegation
britannique appuie volontiers. Mais il ne tient pas
compte des importantes declarations qUi ont ete faites
11 la 869~me seance par le President-Directeur du
BAT et par le Directeur general de l'Institut de
formation et de recherche des Nations Unies, qui a
annonce que cet institut etait dispose 11. organiser en
1967 un cours destine 11. un certain nombre de juristes
des pays en voie de developpement. Cette initiative
n'etant pas mentionnee dans le projet de resolution
commun, on peut se demander si elle fera partie du
programme d'activites envisage dans ledit projet. Il
serait important de connaitre les incidences finan
ci~res qui resulteraient du remplacement du cours
dej11. prevu dans le programme par le cours que
l'Institut se propose d'organiser.
15. Le President-Directeur du BAT a leve les doutes
existants quant 11. la question de savoir si certains
projets envisages dans le programme pourraient
entrer dans le cadre du Programme elargi d'assistance
technique. Or, le projet de resolution de compromis
part de l'hypoth~se qu'aucun de ces projets ne rem
plirait les conditions requises pour ~tre finance
par le Programme elargi. I1 ne tient donc pas compte
de toutes les donnees disponibles.

16. Le paragraphe 8 du dispositif, d'autre part, est
loin d'13tre clair. I1 n'indique ni quand ni comment
les membres du comite consultatif envisage seront
elus, ni non plus selon quel crit~re. Le crit~re de
la repartition geographique sera-t-il respecte? Quant
au paragraphe 5, il ne tient pas compte des vues
exprimees par certaines delegations qUi ont priS
part au debat. De ce fait, la delegation britannique
ne pourra l'appuyer dans sa redaction actuelle.

17. Le projet de· resolution est donc susceptible de
nombreuses ameliorations et, si ses auteurs insistent
pour que I'on passe d~s 11. present au vote, M. Sinclair
ne sera pas en mesure de l'appuyer.

18. M. MANNER (Finlande) demande que le para
graphe 5 du dispositif du projet de resolution fasse
l'objet d'un vote separe.
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19. M. DADZIE (Ghana) precise que lenouveaupara
graphe 2 propose dans les amendements contenus
dans les documents A/C.6/L.569 et Add.1 n'a pas
eM repris dans le projet de resolution commun
parce que les auteurs de ce projet n'etaient pas cer
tains que l'enseignement du droit international puisse
etre inclus dans les programmes d'assistance tech
nique. C'est pourquoi ils ont opte pour la formule qui
figure dans le nouveau paragraphe 12. En consequence,
le Secretaire 'general devra d' abord chercher ~ obtenir
des contributions volontaires pour financer le pro
gramme et si cela s'av~re necessaire demander des
credits dans le cadre du budget ordinaire de l'ONU.
Ceci ne veut pas dire, et M. Dadzie l'a deja souligne,
que le Secretaire general ne pourra pas envisager
d'utiliser les fonds disponibles au titre du Pro
gramme elargi ou d'autres programmes d'assistance
technique mais simplement que ceux-ci seront consi
deres comme des contributions volontaires. En fait,
le Secretaire general devra avoir recours aces
sources de financement avant de demander des credits
dans le cadre du budget ordinaire.

20. S'agissant du Comite consultatif dont la creation
est envisagee, M. Dadzie rappelle que les auteurs du
projet de resolution ont laisse le soind'endeterminer
la composition au President de la Commission. Il est
bien entendu que le crit~re de la repartition geogra
phique devra etre respecte.

21. Le PRESIDENT se met a la disposition de la
Commission pour assumer toute responsabilite dont
elle voudra bieb. le charger. Si tel est done le vreu de
la Commission, il procedera ~ des consultations et
annoncera aussitot que possible la composition du
comite consultatif envisage.

22. Le President tient ensuite ~ preciser dans quel
esprit il a pris sur lui d'inviter le Directeur general
de l'Institut de formation et de recherche des Nations
Unies et le President-Directeur du BAT ~ revenir
prendre la parole devant la Commission. Comme on le
sait, le representant du Canada avait demande, a la
8671:lme seance, des eclaircissements sur de nom
breuses questions d'ordre technique et financier.
Pour faire suite a sa demande, certains fonction
naires du Secretariat ont ete invites ~ fournir ces
eclaircissements ~ la Commission, qui etait dej~

saisie sur ce point du document A/5791. D'autrepart,
tant le projet de resolution A/C.6/L.567 et Corr.1 et
Add.1 que les deux amendements dont il avait fait
l'objet priaient le Conseil d'administration de l'Institut
de formation et de recherche des Nations Unies d'etu
dier les moyens de donner au droit international la
place qui convient dans les activites de l'Institut.
C'est donc parce que la Commission etait d'ores et
dej~ saisie de documents se referant au BAT et ~

l'Institut que le President a juge bon d'inviter les
Directeurs de ces deux organismes a prendre la
parole devant la Commission, conformement, au de
meurant, aux dispositions de l'article 113 du R~gle

ment interieur de l'Assemblee generale.

23. M. SPERDUTI (Italie) rappelle qU'il a eu a plu
sieurs reprises l'occasion de souligner que l'Institut
de formation et de recherche des Nations Unies, qui a
ete cree en execution de la resolution 1934 (XVllI) de
l'Assemblee generale, est uni ~ l'ONU par des liens
tr1:ls etroits, ce qui devrait lui permettre de jouer

un role important dans les activites visant a atteindre
les buts des projets de resolution dont la Commission
est saisie. A cet egard, la delegation italienne se
felicite de l'offre que le Directeur general de l'Institut
a faite a la 8691:lme seance. 'On peut se demander, dans
ces conditions, s'il est tr1:ls logique que les auteurs
du projet de resolution commun fassent appel au con
cours de l'UNESCO qui, en sa qualite d'organisation
internationale, jouit vis-a.-vis de l'ONU d'une auto
nomie beaucoup plus grande que l'Institut de formation
et de recherche, sans solliciter en meme temps le
concours de l'Institut. Si la delegation italienne avait
ete consultee a ce propos. elle aurait insiste pour que
le nouveau paragraphe 5 propose aux amendements
figurant sous la cote A/C.6/L.568 soit maintenu dans
le projet de resolution de compromis.

24. Peut-etre aurait-il fallu reexaminer le modeste
programme envisage dans les differentes propositions
it la lumi~re des nouvelles perspectives ouvertes par
la declaration du Directeur general de l'Institut, ce
qui aurait sans doute permis d'eliminer un certain
nombre de difficultes. A supposer en effet que le
projet de l'Institut ait ete considere comme faisant
partie integrante du programme, on aurait pu modi
fier ce dernier, compte tenu du fait que ledit projet
aurait permis de satisfaire certains besoins urgents.
S'il etait possible d'imputer le coat du projet de
l'Institut sur le coat d'ensemble du programme, cela
supprimerait certaines des difficultes auxquelles le
Secretaire general se heurtera en matiere de finan
cement.

25. Il n'est pas question pour la delegation italienne
de se prononcer contre un projet qui repond a une
necessite. Elle est en faveur de toute initiative rai
sonnable visant ~ la diffusion du droit international
et votera done pour le projet de resolution dans son
ensemble mais elle s'abstiendra lors du vote separe
dont le paragraphe 5 fera l'objet.

26. M. WERSHOF (Canada) veut eviter de retarder
le vote si les auteurs du projet de resolution desirent
qu'une decision soit prise ~ ce sujet au cours de la
seance, et ne soul1:lvera par consequent qu 'une question
inineure de procedure. Si en effet on decide, comme
il est prevu au paragraphe 8 du dispositif. que les
membres du comite consultatif envisage doivent etre
elus par l'Assemblee generale, cela revient ~ appli
quer la procedure prevue a l'article 94 du r~glement

interieur et a recourir au scrutin secret. Or; comme
on peut le verifier a la lecture de la resolution 1966
(XVIII) de l'Assemblee generale, il existe d'autres
methodes pour designer les membres d'un comite;
notamment, le secretariat de la Sixieme Commission
pourrait soumettre une liste de noms au President
de l'Assemblee generale, qui prendrait une decision.
Mais le paragraphe 8 du dispositif tel qU'il est redige
interdit le recours .~ une telle procedure; c'est pour
quoi il faudrait peut-etre regler cette question avant
le vote, ou, sinon, apres le vote.

27. Le PRESIDENT estime egalement que laSixieme
Commission devrait adresser une recommandation en
ce sens a l'Assemblee generale. Il demande en conse
quence aux auteurs du nouveau projet de resolution
s'il serait possible de remplacer, dans le paragraphe 8
du dispositif, le mot "elus" par le mot "nommes".
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28.' M. DADZlE- (Ghana), en· qualite de coauteur du
projet de resolution A/C:6/L.570,accepte cette solu
tion. A .propos du vote separe qui est demande pour
le paragraphe 5 du dispositif, il precise que les au
teurS,du projet de resolution n'ont pas l'intention de
demander, '1 'impossible au Secretai~e general et lui
ont laisse une grande latitude pour proceder ~ des
consultations. Les auteurs se sont efforces, dans la
redaction de ce paragraphe, d'aller au-devant de

. toutes lep objections.

29. M. LOPEZ VlLLAMlL (Honduras) dit "que sa
delegation approuve enti~rement le nouveau projet
de resolution. Il souligne la valeur scientifique du
droit international, qUi, tout au long de l'histoire des
institutions, a COIil?erVe une grande importance sous
tous'les regimes. Le droit international a egaiement
une valeur universelle, et c'est pourquoi il serait
souhaitable que le projet' de resolution ne soit pas
adopte ~ une simple majorite maisaitaussil'adhesion
de tous les pays developpes. La Sixi~me Commission
est engagee dans une lutte contre le temps; l'ceuvre
des Nations Unies dans le domaine de l'industrie,
de l'agricuIture et du commerce est dej~ conside
rable. Les economistes ont su mieux retenir l'atten
tion de l'Organisation sans trop tenir compte des
obstacles juridiques qui pouvaient limiter leur action:
la Conference des Nations Unies sur le commerce et
le developpement s'est vu en effet accorder une auto-'
nomie qui, sans l3tre contraire aux dispositions de la
Charte, procMe du moins d'une interpretation tri'Js
larg~ de celle-cL La d€llegation hondurienne estime
,que la Sixi~me Commission doit intervenir pour favo
riser l'enseignement du droit international, qUi doit
etre fonde sur la Charte des Nations Unies; comme
l'a fait observer le representant d'lsrael, elle doit
jeter les fondements systematiques de cet enseigne
ment. Le representant du Honduras souligne que le
projet de resolution pourrait l3tre encore ameliore et
que l'on n'a peut-etre pas procede ~ des consultations
suffisantes entre les groupes.

30. M. S. N. SlNHA (lnde) rel~ve que, selon les repre
sentants de l'Italie et du Royaume-Uni, les auteurs
du projet de resolution sembleraient ne pas avoir
tenu compte des declarations faites recemment par
le Directeur general de l'lnstitut de formation et de
recherche des Nations Unies et le President-Directeur
du BAT. Or, la mani~re dont le paragraphe 4 du dis.,.
positif est rMige donne ~ entendre que toute contri
bution de ces institutions ~ la mise en CEuvre du pro
gramme serait la bienvenue. En reponse ~ un point
souleve par le representant du Royaume-Uni au debut
de son intervention, le representant de l'lnde fait
observe~ que, si les auteurs du projet n'ont pas con
suIte officiellement certains autres groupes, il ne
faut y ,voir aucune intention desobligeante de leur
part.

31. M. STAVROPOULOS (Conseiller juridique) pre
cise qu'il avait suggere lUi-meme que le Directeur
general de l'lnstitut de formation et de recherche et
le President-Directeur cl;u BAT viennent apporter des
precisions a la Sixi~me Commission, qui avait ac
cepte cette'suggestion. Alors qU'on aurait pu penser
que les directeurs de ces deux organismes n'avaient
pas une idee tr~s precise de la fagon dont ils pour
raient contribuer ~ l'execution du programme, le

Directeur de l'lnstitut a en effetannonce qu'ilpourrait
consacrer 100 000 dollars ~ ce programme 'pour une
seule . annee et le Conseiller juridique a juge utile
de le faire savoir ~ la Sixii'Jme Commission.

32.. En outre, le Conseiller juridique estime qU'il
est temps qu'il, fasse lui-meme une declaration sur
les incidences financi~res du projet de resolution
A/C.6/L.570. Il prend acte du fait que ce nouveau
projet remplace le projet initial (A/C.6/L.567 et
Corr.1 et Add.I) ainsi que les amendements A/C.6/
L.569 et·'Add.I; par ailleurs, les amendements figu
rant sous la cote A/C.6/L.568 n'ont plus de raison
d'etre pUisqu'ils portent sur une proposition qUi a ete
remplacee. Etant donne que le programme dMini dans
l'annexe du nouveau projet de resolution est identique
~ celui qUi avait ete propose par le Comite sp€lcial,
le montant des cr€ldits necessaires reste le meme,
~ .savoir 210 000 dollars pour 1967 et de 270 000 ~

280 000 dollars' par an les annees suivantes. On notera
que les' depenses prevues dans le rapport du Comite
special pour 1966 et 1967 sont maintenant prevues
respectivement pour 1967 et 1968. Aux termes des
paragraphes 4 et 5 du dispositif, il semble que le

, Secretaire general soit invite, premierement, alancer
, un appel pour obtenir des contributions volontaires et,
deuxiemement, a prevoir dans les projets de bUdget
pour 1967 et 1968 des dispositions financii'Jres pour
assurer la mise en ceuvre des activites dMinies dans
l'annexe du projet de resolution, en tenant compte du
montant des contributions volontaires qui auront ete
regues. Etant donne qu'en mars-avril 1966, date a
laquelle le Secretaire general est tenu d'arreter son
projet de budget pour 1967, on ne pourra connaitre
encore le montant des contributions volontaires pou
vant etre regues, il devrait inscrire dans ce projet
de budget la fraction du coilt du programme dMini
dans l'annexe du projet de resolution imputable ~

l'annee 1967. Il preciserait en meme temps que ces
previsions sont provisoires et que le montant prevu
pourrait etre eventuellement reduit en cours d'annee,
suivant l'importance des contributions volontaires;
il presenterait enfin en septembre 1966 un projet
de budget revise pour lequel il demanderait des
credits uniquement pour les activites qui n'auraient
pas fait l'objet d'un engagement ferme relatif au
versement de contributions volontaires. Les res
sources affectees ~ des projets au titre du Pro
gramme elargi de l'assistance technique ou allouees
par l'lnstitut de formation et de recherche sur son
propre budget ne seront prises en ligne de compte
ni dans le projet de budget initial ni dans le projet
de budget revise du Secretaire general. Les repre
sentants du Ghana et de l'lnde ont laisse entendre
que le comite consuItatif envisage disposerait d'une
marge de manceuvre lui permettant d'amener le
Secretaire general a agir ~ l'encontre des dispo
sitions prevues dans la resolution. En fait, seules
les contributions volontaires devront etre deduites,
semble-t-il. Il faudrait eclaircir ce point d~s main
tenant.

33. M. HARGROVE (Etats-Unis d'Amerique) pre
cise qU'il s'est abstenu de prendre la parole sur
le projet de resolution A/C.6/L.570 avant d'etre
exactement informe sur les consequences finan
cii'Jres de celui-ci. C'est donc avec un grand interet
qU'il a ecoute la declaration du Conseiller juridique
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sur les: rel~tions entr,e le Programme elargi et le
programme de diffusion du ,droit international envi
sage pap la Sixi~me Commission. Il tient a reaffirmer
que la' delegation des Etats-Unis souhaite vivement
€\tre en mesure d' appuyer toute resolution que pourrait
adopter la Commission. Le Gouvernement des Etats
Unis' est toujours fondamentalement convaincu de
l'utilite de fournir une assistance technique dans le
domaine du droit international, non seulement au
moyen d'accords bilateraux mais aussi au moyen de
programmes multilateraux sous les auspices des
Nations Unies. Il est essentiel, au moment oil les
Nations Unies vont s'engager dans cette vOie, que le
programme regoive d'embltle un appui general; il est
donc important d'explorer pleinement les differentes
possibilites de financement avant de recourir au
budget ordinaire de l'Organisation. Le recours syste
matique au budget ordinaire est une solution dont la
facilite n' est qu' apparente et, quant aux autres sources
de financement, on a abandonne partiellement la solu
tion qUi avait ete proposee auparavant, a savoir que
le Secretaire general devrait dresser un etat du
montant des contributions volontaires regues et
prendre en consideration les fonds disponibles a la
suite des demandes presentees par les gouvernements
au titre des programmes d'assistance technique ac
tuels (Programme elargi d'assistance technique et
titre V du budget ordinaire) avant d'avoir recours a
une ouverture speciale de credits au budget.ordinaire.
Il est permis de se demander pourquoi la deuxi~me

etape de cette procedure a ete abandonnee. D'apr~s
ce qu'a declare le representant du Ghana, les auteurs
du projet de resolution A/C.6/L.570 ne seraient pas
opposes a ce que le Secretaire general dresse un
etat non seulement du montant des contributions volon
taires mais aussi des fonds rendus disponibles sur
demande au titre des programmes d'assistance tech
nique, qUi, comme l'a dit le representant du Ghana,
pourraient €\tre consideres comme des "contributions
volontaires" aux fins du projet de resolution. Par
contre, le Conseiller juridique a fourni une analyse
tout a fait differente de la resolution. Pour
sa part, la delegation des Etats-Unis estime qU'il
faudrait tenir compte non seulement des contributions
volontaires mais aussi des fonds fournis au titre du
titre V du budget ordinaire et du Programme elargi
d' assistance technique, avant d 'avoir recours au budget
ordinaire en demandant des ouvertures de credits
supplementaires. Si les auteurs du projet de reso
lution sont disposes a le modifier pour tenir compte
de ces vues, le representant des Etats-Unis votera
en faveur de son adoption. Sinon, il ne lui sera pas
possible pour l'instant d'emettre un vote favorable.

34. M. TCHKHIKVADZE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) constate avec satisfaction l'in
teret porte par la majorite des membres de la Com
mission a la diffusion du droit international. Mais il
est surpris que la question du financement fasse
l'objet d'un debat si prolonge, et l'on pourrait se
demander si la Commission reunit des specialis,tes
du droit international ou bien des experts en mati~re

financi~re. 11 est etonnant qu' apr~s tant de discussions
le probl~me financier ne soit pas encore regIe, et il
semble en definitive que l'on fasse trafner les debats.
Il est notamment regrettable que la delegation des
Etats-Unis n'ait pas encore adopte une attitude bien

ferme sur la question. Pour sa part, la delegation
de , l' URSS s I est depuis longtemps fait une opinion '
definitive et elle est pr€\te a voter en faveur du projet
de resolution A/C.6/L.570. "

35.' Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 5 du
dispositif du projet de resolution A/C.6/L.570.

Par 55 voix contre 6, avec 22 abstentions, le para
graphe 5 du dispositif est adopte.

36. Le PRESIDENT met ensuite aux voix l'ensemble
du projet de resolution.

Par 75 voix contre 2, avec 10 abstentions, l'en
semble du projet de resolution A/C.6/L.570, tel qu'il
a ete modifie oralement par les auteurs, est adopte.

37. M. DELEAU (France), qUi a vote contre le para
graphe 5 du dispositif et, celui-ci ayant ete maintenu,
contre l'ensemble du projet de resolution, explique
que la delegation frangaise ne se desinteresse pas de
la creation par'l'ONU d'un programme d'assistance
technique en faveur de 1'enseignement du droit inter
national. Mais elle estime qu 'un tel programme devrait
etre finance exclusivement par des contributions
volontaires des Etats Membres et ne devrait pas etre
inscrit au budget ordinaire de l'Organisation. C'est la
un principe sur lequel la delegation frangaise, qUi
vient precisement de presenter aI'Assemblee gene
rale des propositions pour la remise en ordre des
affaires financi~res de l'Organisation, ne pouvait pas
se permettre de transiger.

38. M. BRAZIL (Australie), dont la delegation est
tout aussi soucieuse que les auteurs du projet de
resolution d'encourager l'enseignement et la diffusion
du droit international, a neanmoins vote contre le
projet de resolution parce que le paragraphe 5 de son
dispositif suppose la decision, a. la presente session,
de faire appel aux budgets ordinaires pour les exer
cices 1967 et 1968.

39. M. KRISPIS (Gr~ce) note qu'aux termes duprojet
de resolution adopte le Conseil d'administration de
l'Institut de formation et de recherche des Nations
Unies devra, lors de 1'etablissement de ses pro
grammes dans le'domaine du droit international, tenir
compte des opinions exprimees 1l. la Sixi~meCommis
sion. Le representant de la Gr~ce tient a ce propos a
affirmer qu' a son avis l' etablissement d 'un programme
d'etudes type, loin de contribuer utilement a. l'ensei
gnement du droit international, tendrait a porter
atteinte au principe de la liberte d'enseignement et
de recherche qui est l'un des traits essentiels de la
civilisation moderne.
40. M. BLIX (SuMe) juge le projet de resolution
adopte tr~s superieur au texte initial paru sous la
cote A/C.6/L.567 et Corr.1 et Add.1 et rel~ve qu'il y
a ete tenu compte de plusieurs des considerations
dont s 'inspiraient les auteurs des amendements A/C. 6/
L.568. Ce projet conserve neanmoins le defaut d'en
gager d~s maintenant le Secretaire general a deman
der des credits dans le, cadre du budget ordinaire de
l'ONU. La delegation suMoise, qUi n'approuve p'as
cette decision, a dO. s'abstenir lors du vote sur le
paragraphe 5 du dispositif et sur l'ensemble duprojet
de resolutio,n. ,.,

41. M. WERSHOF (Canada) a vote contre le para-
.graphe 5. du dispositif. Celui-ci, bien que,preferable
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aux textes correspondants contenus dans les docu
ments A/C.6/L.567 et Corr.1 et Add.1 etA/C.6/L.569
et Add.1 - notamment parce qu'il prevoit 1'intervention
du Comite consultatif sur les questions administratives
et budgetaires -, prie.neanmoins le Secretaire gene
ral, dans certaines eventualit€ls, de demander des
credits dans ses projets de budget pour les exercices
1967 et 1968, mesure ~ laquelle le Canada s'est d{J
clare oppose meme ~ titre conditionnel. La delegation
canadienne a donc dll. s'abstenir lors du vote sur
l'ensemble du projet de 'resolution, bienqu'elletrouve
son objectif louable et approuve quant au fond le pro
gramme propose.

42. M. 0 CLERIGH (Irlande) sefelicitequelaSixi~me

Commission ait pu adopter ~ une aussi large majorite
un texte qui constitue un excellent point de depart
pour un programme rationnel propre ~ favoriser une
comprehension plus large du droit international etune
cooperation plus etroite entre les Etats. L'Irlande,
qui contribue 11. 1'Institut de recherche et de formation
des Nations Unies et au Programme elargi d'assis
tance technique, est heureuse de constater que ces
deux organismes joueront un role utile dans la mise
en ceuvre du programme preconise par le projet de
resolution. Elle envisagera certainement aussi la pos
sibilite de fournir des contributions volontaires con
formement au paragraphe 4 du dispositif, mais
Mo 0 Clerigh precise qu'en votant pour le projet de
resolution il n' a pas ipso facto engage son gouver
nement ~ faire une contribution.

43. M. S. N. SINHA (Inde) explique , en reponse aux
observations du representant des Etats-Unis, qU'il
ressort clairement des programmes figurant en an
nexe au projet de resolution, si on les rapproche des
paragraphes 4 et 5 du dispositif de celui-ci, que
l'Institut de formation et de recherche des Nations
Unies et le BAT sont en mesure de collaborer aux
programmes en question dans le cadre du projet de
resolution. Mais les auteurs du projet voulaient juste
ment eviter que cette possibilite ne contrarie en quoi
que ce soit le fonctionnement normal des programmes
existants d'assistance technique dans le cadre des
quels l'ONU et les autres organismes des Nations
Unies fournissent aux differents pays, sur leur de
mande, une assistance dans les domaines auxquels
ils attribuent une haute priorite.

440 Mo BEEBY (Nouvelle-Zelande) a vote contre le
pa·ragraphe 5 du dispositif et s'est abstenu lors du .
vote sur l'ensemble du projet de resolution. Il n'en
tendait pas par l~ exprimer des reserves sur 1'oppor
tunite d'unprogramme d'assistance technique patronne
par l'ONU dans le domaine du droit international, ni
une opposition de principe au financement de ce pro
gramme dans le cadre du budget ordinaire; il n'a pas
non plus ete influence uniquement ou meme princi
paIement par la cri se financi~re actuelle de l'Orga
nisation des Nations Unies. Il lui parait simplement
peu judicieux en tout temps de decider d'imputer tout
ou partie d'un programme du genre propose sur le
budget ordinaire de l'ONU avant d'avoir suffisamment
explore les autres possibilites de financement, notam
ment le Programme elargi et les programmes emar
geant au titre V du budget, et sans avoir suffisamment

tenu compte de la contribution que pourra faire l'Insti
tut 'de formation et de recherche. Cette procedure ne
satisfait pas, selon le representant de la Nouvelle
Zelande, le crit~re de l'utilisation la plus rationnelle
des ressources disponibles. .

45. M. SINCLAIR (Royaume':'Uni) s'est abstenu lors
des votes sur le paragraphe 5 du dispositif et sur .
l'ensemble du projet de resolution. En effet, malgre
les efforts qu'ont faits les auteurs du projet pour
tenir compte des objections relatives aux incidences
financi~res, la delegation britannique persiste ~ pen
ser qu'il n'est pas necessaire que la Sixi~me Com
mission arrete d~s 1965 les modalites du financement
des programmes pour 19.67. et 1968, dans la mesure
ott ce financement supposerait un recours au budget
ordinaire de l'ONU 0 Cependant, etant donne que le para
graphe sur le financement figurant dans le projet de
resolution commun constitue un progr~s par rapport
au texte initial, notamment grace au role confie au
Comite consultatif pour les questions administratives
et budgetaires, la delegation britannique n'a pas voulu
voter contre ledit projet. Elle n'a pas voulu non plus
voter contre le projet de resolution dans son en
semble, d'autant qU'elle estime le moment venu pour
l'ONU d'organiser un programme limite d'assistance
technique dans le domaine du droit international, pro
gramme dont le projet de resolution peut amorcer
la realisation.

46. Mo HARGROVE (Etats~Unis d'Am{Jrique) continue
d'estimer qu'il n'est pas prudent d'envisager d~s la
vingti~me session un recours au budget ordinaire pour
financer un programme d'assistance technique dans le
domaine du droit international. n n'est pas non plus
rationnel d'exclure les fonds que les pays pourraient
recevoir, sur leur demande, dans le cadre des pro
grammes d'assistance technique existants, de la
somme totale sur laquelle le Secretaire gent3ral devra
se fonder pour decider de prevoir ou non des postes
supplementaires dans ses projets de budget. La dele
gation des Etats-Unis a donc dO. voter contre le para
graphe 5 du dispositif et s'abstenir lors du vote sur
l'ensemble du projet de resolution. Elle demeure
neanmoins persuadee de la valeur intrins~que d 'un
programme d'assistance technique organise sous
l'egide des Nations Unies pour la diffusion et une
meilleure comprehension du droit international.
M. Hargrove explique ~ l'intention de la delegation
sovietique que, s'il n'a pas fait connartre plus tot
ses wes sur le projet de resolution A/C.6/L.570,
c'est que celui-ci n'avait pas encore ete presente.

47. M. USTOR (Hongrie) a vote pour le projet de
resolution car, si utile que soit I' assistance bilaterale
dej~ fournie aux pays en voie de developpement dans
le domaine du droit international, elle ne saurait
remplacer un programme organise sous l'egide des
Nations Unies. Le programme propose par le projet
de resolution reprend d'ailleurs celui que M. Ustor
a contribue ~ elaborer au sein du Comite special cree
par la resolution 1968 (XVIII) de l'Assemblee gene
rale. En ce qui concerne les incidences financi~res,

·le representant de la Hongrie, conscient de la position
budgetaire difficile de l'ONU, estheureuxde constater
qu'aux termes du paragraphe 5 c'est seulement pour
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le cas oll. les contributions volontaires ne suffiraient
pas ~ couvrir les frais du programme que le Secre
taire general est prie de prevoir des postes supple
mentaires dims ses projets de budget. 11 rappelle
aussi que 'de tels postes feraient ~ leur tour 1'objet
d'ulle discussion ~ l'Assemblee gfmerale et c'estpour
ne pas engager d'avance la position de la delegation
hongroise dans ces discussions budgetaires que le
representant de la Hongrie s'est abstenu lors du vote
sur le paragr~phe 5 du dispositif.

48. M. MARTINEZ CARO (Espagne) a voteavecplai
sir pour l'ensemble du projet de resolution. 11 a cru
devoir s'abstenir lors du vote sur le paragraphe 5 du
dispositif mais esp~re que les divergences de vues
auxquelles a donne lieu la question du financement
pourront etre eliminees grace 11. une collaboration
etroite entre le Secretariat et le comite consultatif
envisage.

49. M. TCHKHIKVADZE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) se felicite que la Commission
ait adopte le projet de resolution car la delegation
sovietique est favorable ~ toutes les mesures que les
Nations Unies peuvent prendre pour aider les pays
dans tous les domaines, y compris celui du droit
international. Si la delegation sovietique s'est abstenue
lors du vote sur le paragraphe 5, ce n'est pas qu'elle
soit opposee en principe au financement des pro
grammes dans le cadre du budget ordinaire, mais
parce qU'elle estime que la question du financement
ne doit pas etre isolee des autres questions finan
ci~res mais, au contraire, etre examinee dans le
cadre de l'ensemble des mesures et programmes de
1'ONU prevus pour l'annee qui vient. Le repre
sentant de l'Union sovietique ne peut qU'esperer que
les organes responsables des questions bUdgetaires
trouveront le moyen d'accueillir favorablement les
demandes qui leur seront faites.

50. Le PRESIDENT annonce que la Commission a
ainsi termine l'examen du point 89 de l'ordre du jour
et invite les representants ~ passer 11. l'examen des
points 90 et 94 de l'ordre du jour.

POINTS 90 ET 94 DE L'ORDRE DU JOUR
Examen des principes du droit international touchant

les relations amicales et la cooperation en're les
Etats conformement Cl la Charte des Nations Unies
(A/5725 et Add.1 Cl 7, A/5763, A/5865; A/C.6/

. L.537/Rev.1 et Add.l):
Q) Rapport du Comite special des principes du droit

international touchant les relations amicales et
la cooperation entre les Etats (A/5746);

.12) Etude des principes enumeres dans le paragraphe 5
de la resolution 1966 (XVIII) de l'Assemblee gene
rale;

~) Rapport du Secretaire general sur les methodes
d'etablissement des faits (A/5694)

Respect par les Etats Membres des principes con
cernant les souverainete des Etats, leur integrite
territoriale, la non-ingerence dans leurs affaires
interieures, le reglement pacifique des differends
et la condamnation des activites subversives
(A/5937)

51. Le PRESIDENT presente bri~vement les docu
ments de base dont la Commission dispose pour
l'etude de ces deux questions et signale aussi les
textes pertinents que contient ~ cet egard la Decla
ration intitulee "Programme pour la paix et la coope
ration internationale" • adoptee par la deuxi~meConfe
rence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays
non alignes, tenue au Caire en octobre 1964 (voir
A/5763).

52. M. KANE (Sfmegal) rappelle que le point 94 a ete
inscrit ~ l'ordre du jour de la vingti~me session sur
la demande de la delegation malgache. 11 y aurait
done lieu de faire appel 11. celle-ci pour presenter la
question et d'entendre ses vues sur l'organisation des
travaux et notamment sur 1'opportunite pour les dele
gations de traiter· simultanement des deux points 11.
l'examen au cours de la discussion generale.

53. M. FARTASH (Iran) propose, etant donne l'heure
tardive, de ne commencer qu'~ la seance suivante
1'examen des points 90 et 94.

n en est ainsi decide.

La seance est levee 11. 18 h 10.

------------------------------.------
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